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Regeste
A1 24 219 ARRÊT DU 18 FEVRIER 2025 Tribunal cantonal du Valais Cour de droit public Composition : Christophe Joris, président ; Jean-Bernard Fournier et Dr Thierry Schnyder, juges ; en la cause U _________ et V _________, recourants, représentés par Maître Olivier Klunge, avocat à Lausanne contre CONSEIL D’ETAT DU CANTON DU VALAIS, autorité attaquée, COMMUNE DE W _________, autre autorité, et X _________ SA, Y _________ SA et Z _________ SA, tiers concernés, représentés par Maître Damien Revaz, avocat à Martigny (LIPDA ; droit d’accès à des documents officiels) recours de droit administratif contre la décision du 27 mars 2023
Erwägungen
E. 1
Déposé en temps utile et dans les formes requises par les personnes directement atteintes par la décision du Conseil d’Etat confirmant l’accès à leurs dossiers de construction, le recours de droit administratif du 21 octobre 2024 est recevable (art. 72, 80 al. 1 let. a-c, 44 al. 1, 46 et 48 LPJA).
E. 2
Dans un grief de nature formelle qu'il convient d'examiner en premier lieu, les recourants s’en prennent à la motivation de la décision qu’ils estiment lacunaire.
E. 2.1
La jurisprudence a déduit du droit d'être entendu (art. 29 al. 2 Cst.) le devoir pour l’autorité de motiver sa décision, afin que le justiciable puisse la comprendre et exercer ses droits de recours à bon escient (ATF 142 II 154 consid. 4.2). Pour satisfaire à cette exigence, il suffit que l'autorité mentionne au moins brièvement les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision (ATF 148 III 30 consid. 3.1), de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (ATF 143 IV 40 consid. 3.4.3). Elle n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se limiter à ceux qui lui paraissent pertinents (ATF 147 IV 249 consid. 2.4). Dès lors que l'on peut discerner les motifs qui ont guidé la décision de l'autorité, le droit à une
- 8 - décision motivée est respecté, même si la motivation présentée est erronée. La motivation peut d'ailleurs être implicite et résulter des différents considérants de la décision (ATF 141 V 557 consid. 3.2.1).
E. 2.2
En l’occurrence, les recourants reprochent au Conseil d’Etat d’avoir, sans grande motivation, qualifié de « simples conséquences désagréables » les intérêts privés qu’ils invoquaient pour faire obstacle à l’accès aux documents litigieux mais d’avoir par contre admis largement l’existence d’un intérêt privé des propriétaires du n° xxx1 à obtenir ces informations. Certes, la motivation du Conseil d’Etat sur ce point aurait peut-être mérité plus ample développement. Néanmoins, cette autorité a exposé, de manière suffisamment compréhensible pour les recourants, de surcroît assistés d’un mandataire professionnel, que l’intérêt des requérants reposait sur une suspicion en relation avec « des travaux de construction effectués sur les parcelles attenantes à leur bien » (cf. consid. 4.3) alors que le fait que le droit d’accès litigieux ait des conséquences désagréables pour les recourants ne devait pas être pris en considération (cf. consid. 5.1 et 5.3). De plus, le Conseil d’Etat s’est référé (cf. consid. 5.5, 2ème §), pour l’examen des intérêts privés prépondérants des recourants, au chiffre 21 de la recommandation émise le 30 décembre 2022 par le Préposé cantonal à la protection des données et à la transparence qui, elle, consacrait dix lignes sur cette question. Partant, ce grief doit être rejeté.
E. 3
Dans un second grief, les recourants reprochent au Conseil d’Etat d’avoir retenu les faits de manière inexacte ou incomplète (cf. article 78 al. 1 let. a LPJA). L’on constate cependant, à la lecture de leur argumentation (p. 4 à 10 et p. 13 à 15), que les intéressés discutent longuement l’appréciation, tant factuelle que juridique - ils se réfèrent notamment aux considérants 4.3 et 5.3 de la décision attaquée ainsi qu’à l’article 12 aLIPDA - du Conseil d’Etat en relation avec leurs intérêts privés, selon eux prépondérants, et à l’absence de tout droit des requérants à obtenir un accès aux dossiers de construction. Leur critique se confond donc en réalité avec leur troisième et dernier grief tiré d’une violation des articles 12 et 15 aLIPDA. Ces différents aspects seront donc examinés ci- après simultanément.
E. 4.1
Selon l’article 12 al. 1 aLIPDA, toute personne a le droit d’accéder aux documents officiels dans la mesure prévue par la présente loi.
- 9 - L’article 15 al. 1 aLIPDA prévoit des exceptions à ce droit d’accès. L’accès à un document officiel est ainsi refusé lorsqu’un intérêt prépondérant public ou privé l’exige (al. 1). Un intérêt privé prépondérant est notamment reconnu lorsque le document officiel contient des données personnelles et que sa communication n’est pas autorisée par la présente loi (al. 3 let. a) ou lorsque l’accès révèle des secrets professionnels, de fabrication ou d’affaires (al. 3 let. b). L’accès à un document officiel peut être refusé lorsque la demande est abusive ou qu’elle exige un travail manifestement disproportionné de l’autorité (al. 4). D’après le Message accompagnant le projet de loi sur l’information du public, la protection des données et de l’archivage (LIPDA) du 20 février 2008, l’article 12 al. 1 aLIPDA qui fixe le droit d’accès concrétise le principe de la transparence, lequel appartient à toute personne physique ou morale (p. 6). Si ce principe de la transparence est tempéré par l’exigence de justification d’un intérêt particulier du requérant, cette exigence ne devra toutefois pas être interprétée trop restrictivement au point de vider la loi de son sens avec le risque de réintroduire ce qu’elle entend renverser, soit le principe du secret de l’activité administrative avec exceptions de transparence. L’intérêt particulier n’est pas nécessairement un intérêt juridique, ni même légitime. Il devra être admis de façon suffisamment large (p. 7). Quant à l’article 15 aLIPDA, il pourra servir de base aux autorités chaque fois qu’elles devront procéder à une pesée des intérêts (p. 8). L’accès aux documents officiels est régi par le principe fondamental de la publicité (arrêt du Tribunal fédéral 1C_322/2022 du 25 mai 2023 consid. 3.1). Tout document officiel jouit donc d’une présomption de publicité (BERTIL COTTIER, Le droit d’accès aux documents officiels, in SYLVAIN MÉTILLE, Le droit d’accès, Berne 2021, p. 139 ss, p. 150). Selon la jurisprudence rendue au sujet de la loi fédérale sur le principe de la transparence dans l’administration du 17 décembre 2004 (LTrans ; RS 152.3), applicable vu que la LIPDA couvre notamment, au niveau cantonal, ce qui est régi au niveau fédéral par la LTrans (cf. art. 1 et 2 aLIPDA), la charge de la preuve pour renverser cette présomption de libre accès aux documents officiels incombe à l’autorité qui doit démontrer qu’une ou plusieurs des exceptions prévues par la loi sont remplies ou dans quelle mesure elles le sont (ATF 142 II 324 consid. 3.4). Le requérant peut donc rester passif, car il ne lui appartient pas d’établir que le document requis est consultable (BERTIL COTTIER, op. cit., p. 151). Une exception au principe de libre accès à l’information auprès d’organes publics peut être justifiée pour préserver des intérêts privés si l’accès à l’information porte gravement atteinte, avec une certaine probabilité, à la personnalité de l’individu concerné par les données à consulter (ATF 142 II 324 consid. 3.4). Le fait qu’une telle atteinte semble concevable ou vaguement possible ne suffit pas (arrêt du Tribunal fédéral 1C_322/2022 du 25 mai 2023 consid. 3.1).
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E. 4.2
En l’occurrence, X _________ SA, Y _________ SA et Z _________ SA, copropriétaires de la parcelle n° xxx1, ont déposé le 6 juillet 2022 une requête fondée sur l’article 12 aLIPDA visant à avoir accès aux autorisations de construire délivrées en relation avec les parcelles nos xxx2 et xxx3. Elles ont motivé cette requête en raison de doutes (au sujet du respect de la distance entre leur parcelle et la n° xxx3, de la bonne application de la LRS et de la LFAIE en relation avec la transformation d’une grange en logements sur le n° xxx3 et de la bonne utilisation de la densité sur la parcelle n° xxx2 [sur laquelle est érigé un hôtel] augmentée suite à un transfert de densité de la n° xxx4) sur la légalité des constructions érigées sur les parcelles xxx2 et xxx3 (situées au Nord [parcelle xxx3] et Nord-Est de la leur). Ces dossiers de construction sont des documents officiels au sens de l’article 3 al. 2 aLIPDA (cf. Guide pratique à l’attention des communes valaisannes sur l’application de la LIPDA et de son règlement du 31 mai 2021, p. 55). X _________ SA, Y _________ SA et Z _________ SA disposaient donc, même si, il est vrai, le plan cadastral et le plan de situation permettaient de calculer les distances aux limites entre les parcelles nos xxx1 et xxx3, d’un intérêt particulier - étant rappelé (cf. supra, consid. 3.1) que cet intérêt doit s’examiner largement (dans ce sens SÉBASTIEN FANTI, La notion de document officiel en droit fédéral, ainsi qu’en droit valaisan, in RVJ 2016 p. 393 ss, p. 417), - à s’assurer, pour leurs autres doutes, de la légalité des constructions présentes sur les fonds voisins du leur ainsi que de l’accomplissement par la commune de W _________ de sa tâche d’autorité compétente en matière de police des constructions (pour des cas similaires dans lesquels a été admis un intérêt à accéder à un permis de construire afin de vérifier la pratique d’une autorité communale en matière du droit des constructions, voir arrêt du Tribunal fédéral 1C_322/2022 du 25 mai 2023 consid. 3.1 et 3.2 et arrêt de la CDAP du canton de Vaud du 19 août 2024 [GE.2024.0217]). La transmission sollicitée s’inscrivait également dans le but général d’intérêt public à la transparence des activités de l’Etat et des communes que poursuit la LIPDA (respectivement aLIPDA). Se pose à ce stade la question de savoir si la commune de W _________ devait refuser l’accès requis en raison des intérêts privés soi-disant prépondérants évoqués par les recourants ou d’une requête prétendument abusive. Tel n’était pas le cas. En effet, les dossiers de construire litigieux ne contiennent aucune donnée personnelle sensible au sens de l’article 3 al. 7 aLIPDA relative aux recourants. On ne voit pas en quoi prendre connaissance de plans de situation et de plans des projets de construction indiquant en particulier le nombre de pièces (chambres, douches, salles de bain, sous-sols...) ou leur affectation porterait atteinte à la sphère intime des propriétaires et de leurs proches ou donnerait des indications sur leur « mode de vie ». Au demeurant, les permis de construire
- 11 - concernés sont le résultat de procédures de mise à l’enquête publique (art. 39 ss LC et 24 ss OC) dont les documents (contenant par exemple les noms et adresses des propriétaires ou des propriétaires des fonds des requérants ou de leur mandataire et, le cas échéant, de l’auteur des plans ; cf. art. 26 al. 1 let. a OC) ont déjà joui d’une forme de publicité expressément prévue par les articles 42 ss LC et 31 ss OC (dans ce sens, voir ég. arrêt du Tribunal fédéral 1C_322/2022 du 25 mai 2023 consid. 3.2). Quant à l’argument des recourants et de A _________ selon lequel l’accès aux plans dressés par ce dernier violerait « la propriété intellectuelle », il est vain car le fruit de son travail a déjà été rendu public lors de la procédure de mise à l’enquête et l’on ne voit pas en quoi le fait de rendre les plans accessibles une fois la procédure de mise à l’enquête terminée, le permis de construire octroyé et le bâtiment construit, constituerait une violation du droit d’auteur, alors qu’un accès pendant la procédure de mise à l’enquête était possible (recommandation émise le 2 septembre 2022 par la Préposée cantonale fribourgeoise à la protection des données et à la transparence [librement consultable sur le site de l’Etat de Fribourg], chiffre 23 p. 4). La mise à l’enquête publique vaut en effet comme première publication au sens du droit d’auteur (GAUCH/TERCIER, Le droit de l’architecte, 3ème éd. 1995, n. 1370 p. 417). De toute manière, A _________ n’a jamais allégué et démontré que ses plans étaient le fruit d’un travail intellectuel spécifique conférant aux immeubles objet de ces plans des caractéristiques individuelles artistiques ou que leur divulgation entraînerait des distorsions du marché (sur les notions de « secret de fabrication ou d’affaires », voir SÉBASTIEN FANTI, op. cit., p. 422). On considère d’ailleurs qu’un ouvrage architectural est divulgué lorsqu’il est construit (CARRON/KRAUS/FÉROLLES/KRÜSI, Le droit d’auteur des planificateurs, Bâle 2015, p. 80). Par conséquent, dès lors que les recourants sont tenus d’aménager leurs parcelles dans le respect du droit des constructions et des décisions communales rendues dans ce cadre et qu’ils se sont conformés à ces exigences, on ne perçoit pas quelles conséquences négatives la transmission des dossiers de construction litigieux (parcelles nos xxx2 et xxx3) aux demanderesses d’accès pourraient entraîner pour eux. Par surabondance, il s’agit de relever que la requête des demanderesses, légitime sur le vu des considérations émises supra, ne peut pas être qualifiée d’« abusive » au sens de l’article 15 al. 4 aLIPDA, notion non définie dans la LIPDA ou dans le RèLIPDA (règlement d'exécution de la loi sur l'information du public, la protection des données et l'archivage du 16 décembre 2010 [RS/VS170.202]) mais qui s’apparente à celle d’abus de droit selon l’article 2 CC. On peut donc définir comme étant une demande d’accès abusive celle qui poursuit des buts fondamentalement étrangers à la protection des données (NICOLAS
- 12 - BÉGUIN, in Petit commentaire LPD, Bâle 2023, n. 57 ad art. 25 LPD), comme par exemple celle qui émane d’un requérant dans le but de nuire au débiteur du droit d’accès ou de découvrir ses secrets commerciaux ou industriels (espionnage économique), ou à uniquement obtenir des moyens de preuve en vue de préparer un procès futur n’ayant aucun lien avec la protection des données (YANIV BENHAMOU, Commentaire romand, loi fédérale sur la protection des données, Bâle 2023, n. 15 ad art. 26 LCD). Or, de telles hypothèses ne sont pas remplies dans notre cas. Le Tribunal fédéral poste par ailleurs des exigences élevées pour admettre l’abus de droit (YANIV BENHAMOU, n. 16 ad art. 26 LCD). En définitive, tout bien pesé, il existe donc un intérêt public et privé prépondérant à ce que les demanderesses puissent avoir accès aux documents publics sollicités, qui l’emporte sur l’atteinte limitée à la sphère privée des recourants.
E. 5
Attendu ce qui précède, le recours est rejeté (art. 80 al. 1 let. e et 60 al. 1 LPJA).
E. 6.1
Les frais de la cause, fixés principalement sur le vu des principes de la couverture des frais et de l’équivalence des prestations, à 1500 fr., sont mis (solidairement entre eux) à la charge des recourants, qui succombent (art. 89 al. 1 LPJA ; art. 3 al. 3, 11, 13 al. 1 et 25 LTar). Ils n’ont pas droit à des dépens (art. 4 al. 1 et 2 LTar ; art. 91 al. 1 LPJA a contrario).
E. 6.2
Dès lors qu’elles ont pris une conclusion en ce sens et qu’elles obtiennent gain de cause, X _________ SA, Y _________ SA et Z _________ SA ont droit à des dépens à la charge (solidairement entre eux) des recourants (art. 91 al. 1 LPJA). Le montant de cette indemnité de dépens est fixé à 1200 fr. (débours [fixés à 10 fr.] et TVA inclus). Il tient compte du travail effectué par le mandataire des sociétés précitées qui a consisté principalement en la relecture du dossier et en la rédaction de la détermination du 27 novembre 2024 (art. 4, 27 et 39 LTar).
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